
UN SUPPLÉMENT THÉMATIQUE DE SMART MEDIA

  STEINER SA • BRANDREPORT     5#FOCUSDÉVELOPPEMENTDURABLE

De nouveaux axes pour la durabilité dans l’immobilier
La durabilité est aujourd’hui de bon ton, la retranscrire dans des actions concrètes quotidiennes s’avère en revanche plus compliqué.  

Le développement durable repose sur trois axes définis dans la Constitution helvétique: l’écologie, l’économie et la société.  
Dans ses développements immobiliers, Steiner fait preuve d’innovation tout en conciliant ces trois axes. Des concepts  

tels que l’économie circulaire et la co-création marquent l’identité des nouveaux projets développés par Steiner en Suisse.

L orsqu’on aborde la question du développe-
ment durable avec Jean-Yves Coste, respon-
sable du développement immobilier romand 

chez Steiner, la réponse est sans détour: «Nous devons 
encore amplifier nos démarches, nos engagements 
et nos actes concrets.» Ce constat tranchant montre 
les ambitions d’un groupe qui a déjà plusieurs cordes 
à son arc en matière de développement durable.

Le marché immobilier évolue constamment. Les 
besoins en bureaux, surfaces commerciales et lo-
gements connaissent des évolutions au gré des 
besoins économiques et démographiques. Pour 
permettre de répondre à ces besoins tout en ré-
duisant l’impact carbone, les critères d’économie 
circulaire sont pris en compte dans les nouveaux 
projets immobiliers. Ils s’ajoutent à une concep-
tion qui favorise des espaces agiles et modu-
lables, prolongeant la durée de vie des bâtiments.

Intégrer l’économie circulaire 
lors de la planification
En intégrant des matériaux pouvant facilement être 
réutilisés ou transformés, les développements de Steiner 
répondront aux défis de demain. Des matériaux pouvant 
être facilement réutilisés permettent en effet de réduire 
la consommation d’énergie grise dans les nouveaux 
bâtiments. Concrètement, le projet de Hofmatt Sud à 
Soleure tient spécifiquement compte de cet aspect au 

niveau de l’intégration de ces matériaux. C’est une exi-
gence que l’entreprise fixe d’ailleurs à tous les acteurs du 
projet dès le lancement du développement immobilier.

Le site web du complexe résidentiel permet en outre 
aux acquéreurs intéressés de signaler leurs préfé-
rences en termes de développement durable. Pour 
Yves Oppliger, chef de projet, «cet outil nous per-
met de reconnaître les besoins du marché et de les 
prendre en compte de manière anticipée. Les re-
tours reçus montrent d’ailleurs que l’envie d’inves-
tir dans un projet durable est bien confirmée.» 

Mécanismes internes orientés 
vers la durabilité
Étant un des acteurs majeurs du développement 
immobilier en Suisse avec un portefeuille de 4,2 
milliards de francs, Steiner s’est fixé des mécanismes 
internes favorisant la prise en compte de labels au 
sein de ses développements de projets résidentiels. 

Le promoteur ne planifie par exemple que des 
systèmes de chauffage utilisant des énergies re-
nouvelables et renonce au mazout ou au gaz. 
De plus, chaque projet prévoit une part d’auto-
production d’électricité photovoltaïque. L’entre-
prise s’est également donnée comme but de res-
pecter les critères d’exclusion de Minergie-Eco 
lors de la sélection des matériaux de construc-
tion. Des labels plus ambitieux sont aussi pris en 
compte lorsque la viabilité du projet le permet.

Au Jardin des Nations à Genève, Steiner a récem-
ment lancé une démarche qui accorde une im-
portance majeure aux aspects humains et éco-
logiques. L’ambition de Steiner est de concilier 
développement durable et aménagement urbain. 
Une exigence qui s’incarne dans l’espace d’urba-
nisme transitoire du Jardin des Nations à Ge-
nève. Durant trois ans, cet espace de 40 000m2 au 
cœur de la Genève internationale sera pensé et 

imaginé dans un esprit de co-création avec toutes 
les parties prenantes, notamment le grand pu-
blic invité à débattre lors d’ateliers participatifs.

Le Jardin des Nations:  
un projet pionnier à Genève
Le développement durable et les circuits courts s’in-
carnent chaque jour au Jardin des Nations avec l’asso-
ciation Genève Cultive qui entretient un grand pota-
ger urbain ou La Barje qui privilégie la consommation 
locale. Tous les matériaux utilisés vivent une seconde 
vie grâce à un système de récupération et de recy-
clage. La citerne géante, Syllepse, qui sert à l’accueil 
du spectacle immersif, est totalement démontable et 
réutilisable. «Même ses fondations ont été conçues en 
bois afin de répondre à ces exigences», souligne Magali 
Vionnet, cheffe de projet événementiel chez Steiner. 

Demain, Steiner y bâtira un projet qui répondra à 
une certaine intensité urbaine, économe en artificia-
lisation des sols, avec des espaces naturels végétalisés 
généreux de pleine terre, un traitement paysager des 
toitures et des terrasses de style «canopée urbaine». 
L’intention de Steiner est d’utiliser des matériaux 
de construction produits localement, recyclés ou 
biosourcés, en privilégiant notamment le bois.

Steiner veut toutefois aller au-delà d’une simple ap-
proche technique pour s’impliquer dans une di-
mension plus humaine. L’entreprise s’appuie sur une 
approche innovante pour développer un quartier où 
les critères de santé, comme par exemple la qualité 
de l’air, de l’eau mais aussi des relations sociales et du 
bien-être physique, mental et environnemental sont 
primordiaux et font partie intégrante de sa concep-
tion. «Si les attentes de la population en termes de 
développement durable sont élevées, les ambitions de 
Steiner le sont tout autant», conclut Jean-Yves Coste.
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Directeur Real Estate 
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Le développement durable et les circuits courts 
s’incarnent au Jardin des Nations avec Genève 
Cultive et son potager. Photo: René Torre

Les aménagements transitoires du Jardin 
des Nations offrent un nouvel espace de co-
création et de durabilité. Photo: René Torre
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Le droit de l’énergie et de l’environnement,  
des domaines en constante évolution

Avocate associée au sein de l’Etude Reymond & Associés à Lausanne, Me Yasmine Sözerman est spécialiste FSA  
en droit de la construction et de l’immobilier. Elle pratique essentiellement dans le droit de l’énergie, de l’environnement 

 et de la construction. Dans l’interview qui suit, elle nous présente les enjeux actuels liés à ces domaines du droit. 

Me Yasmine Sözerman, quel est votre 
parcours et qu’est-ce qui vous a conduit au 
droit de l’énergie et de l’environnement? 
J’ai obtenu mon brevet d’avocate il y a plus de sept 
ans. Déjà pendant mon stage et plus encore depuis 
lors, j’ai eu la chance de pouvoir travailler sur des dos-
siers de droit de l’énergie et de l’environnement, en 
particulier en matière d’énergies renouvelables. Avec 
les années, mon intérêt pour ces domaines n’a cessé de 
se renforcer. J’ai approfondi mes connaissances de ces 
matières lors d’un LL.M. à la Columbia Law School 
et je les pratique à présent quotidiennement à l’Etude.

Pourquoi avoir choisi le droit de 
l’énergie et de l’environnement?
Il s’agit de domaines qui sont en constante évolu-
tion. En particulier en droit de l’énergie, le cadre 

juridique a beaucoup changé ces dernières années, 
notamment depuis la décision de sortir de l’énergie 
nucléaire et l’adoption de la Stratégie énergétique 
2050 qui implique de recourir de façon accrue aux 
énergies renouvelables et locales. Souvent, la pratique 
et la jurisprudence ne répondent pas encore à toutes 
les questions soulevées par les nouvelles lois, comme 
la loi fédérale sur l’énergie par exemple. Cela rend 
le travail de l’avocat particulièrement intéressant.

Vous parlez des évolutions 
récentes du droit. Pouvez-vous 
nous donner des exemples?
L’arrêt qui a été rendu en mars 2021 par le Tribu-
nal fédéral dans le cadre du parc éolien de Sainte-
Croix est un bon exemple. Il s’agit du premier arrêt 
topique en matière d’énergie éolienne en Suisse 
depuis la décision d’abandonner l’énergie nucléaire 
en faveur des énergies renouvelables. Dans cette dé-
cision, le Tribunal fédéral a reconnu que la Straté-
gie énergétique 2050 et la nouvelle loi fédérale sur 
l’énergie qui en a découlé impliquaient une focalisa-
tion accrue sur les énergies renouvelables et pou-
vaient, à certaines conditions, justifier des atteintes 
à la nature et au paysage. Cette jurisprudence aura 
des effets sur de nombreux autres projets à venir.

Quels sont les plus grands défis 
de ce genre de projets?
Dans tous les projets d’installations d’énergies re-
nouvelables de grande ampleur, l’un des défis majeurs 
est de réussir à constituer un dossier aussi complet 
que possible afin de permettre aux autorités et aux 
tribunaux de procéder à une pesée des intérêts en 
présence. Il faut bien connaître le terrain et effectuer 
des études poussées qui concernent par exemple la 
faune présente sur le site. C’est un immense travail. 
Du point de vue juridique, il faut bien coordonner 
tous les aspects du projet, tels que l’aménagement du 
territoire, les routes, les défrichements, la protection 
des eaux. Ces dossiers sont souvent tentaculaires.

Le droit de l’énergie et de l’environnement 
concerne-t-il également les particuliers?
Bien sûr. S’agissant du droit de l’environnement, 
il est omniprésent dans le droit de l’aménage-
ment du territoire et de la construction en géné-
ral. Si vous construisez un immeuble, des questions 
de droit de l’environnement vont nécessairement 
se poser, par exemple en lien avec les nuisances 
sonores ou une pollution résultant d’une activi-
té artisanale antérieure sur la parcelle en cause. 

Pour ce qui est du droit de l’énergie, il joue également 
un rôle en droit de la construction. À titre d’exemple, 
dans le canton de Vaud, les bâtiments neufs ou réno-
vés atteignant des performances énergétiques sensible-
ment supérieures aux normes en vigueur bénéficient 
d'un bonus supplémentaire de 5% dans le calcul des 
coefficients d'occupation ou d'utilisation du sol. En 
d’autres termes, vous pourrez construire plus grand.

Par ailleurs, le droit fédéral (et généralement aus-
si cantonal) prévoit souvent la possibilité d’obte-
nir des subventions en cas d’installations d’énergies 

renouvelables. À titre d’exemple, un particulier peut 
obtenir une contribution d'investissement en cas 
d’exploitation d’une installation photovoltaïque. Ré-
cemment, l’Office fédéral de l’énergie a d’ailleurs 
annoncé que l’encouragement du photovoltaïque 
bénéficierait de 450 millions de francs en 2022.

Quel est le rôle de l’avocat.e 
dans ces contextes?
Le rôle de l’avocat.e est multiple et dépend du/
de la client.e et du dossier. Dans les grands projets 
d’installations d’énergies renouvelables, nous ac-
compagnons les clients.es – autorités ou porteurs de 
projets - parfois déjà au stade de l’établissement du 
projet afin qu’ils bénéficient des meilleures chances 
de succès. L’accompagnement peut aussi interve-
nir plus tard, au moment où des oppositions ou 
recours ont déjà été déposés. Cela vaut également 
avec les communes et les particuliers en matière de 
droit de la construction et de l’environnement. 

Comment voyez-vous l’avenir du droit 
de l’énergie et de l’environnement?
Compte tenu du défi énergétique qui nous at-
tend, je suis persuadée que les domaines du droit de 
l’énergie et de l’environnement vont devenir de plus 
en plus importants et les tribunaux seront ame-
nés à se prononcer très régulièrement à ce sujet.
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En particulier en droit de l’énergie, le cadre 
juridique a beaucoup changé ces dernières 
années, notamment depuis la décision  
de sortir de l’énergie nucléaire et l’adoption 
de la Stratégie énergétique 2050.


